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ARTICLE PREMIER

Rétablir le VI de l’alinéa 35 dans la rédaction suivante :

« VI. – Les frais et les taxes à la charge du demandeur sont déterminés par décret en Conseil 
d’État. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que les frais de dossier spécifiquement liés à l'instruction du dossier 
sont à la charge du requérant.


